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2019 vient dô®clore, je vous sou-

haite une bonne et heureuse an-

née nouvelle. 

Mes premières pensées vont en 

direction de tous ceux qui souf-

frent, fragilisés, vulnérables, en 

mal de santé, ou ayant perdu un 

être cher. 

Nous vivons une période parti-

culièrement difficile et tendue. 

Les diff®rences sôaccroissent, et 

les réponses apportées sont loin 

de satisfaire les maux profonds 

que connait notre société. 

Des décennies de problèmes re-

portés, une méconnaissance ou 

un détachement des réalités pro-

fondes, des maladresses accu-

mul®es derni¯rement, et côest 

lôimplosion soci®tale que lôon 

connait. 

Les français dans leur ensemble 

comprennent le sens des impôts 

si ceux-ci sont raisonnés, et sur-

tout, sôils servent ¨ financer des 

causes justes. 

Mais déjà, pour arriver à un 

commencement de compréhen-

sion, faut-il que lôEtat lui-même 

montre lôexemple avant de lôim-

poser aux autres. 

Quand je parle de lôEtat, jôen-

tends avec lui la plupart des col-

lectivités territoriales, que sont 

les Communes, les Communau-

tés de Communes, les Syndicats 

de Communes, les Départements 

et les Régions. 

Le train de vie de lôEtat au sens 

large, coûte très cher aux contri-

buables, et les économies struc-

turelles commencent là. 

Une soci®t® comme la n¹tre nôa 

plus le choix, elle doit évoluer en 

se réformant au risque de 

connaitre de plus grosses désil-

lusions. 

Mais encore faut-il ne pas se 

tromper de cible ou de direction 

dès le départ, avec le risque que 

le remède soit pire que le mal. 

Espérons que la sagesse et la 

vision de nos dirigeants nous 

ouvrent pour lôavenir, une voie 

plus radieuse. 

 

Dans notre ruralité, nous som-

mes encore relativement préser-

vés de certains troubles que 

connaissent des millions de 

concitoyens au quotidien. Sa-

chons préserver ensemble une 

certaine qualité de vie. 

 

Notre équipe municipale est en 

r®flexion continue, afin dôac-

compagner au  mieux, et à tous 

les niveaux, ce délicat chemine-

ment. 

 

Mesdames Messieurs, nous vous 

attendons le mardi 22 janvier 

2019 ¨ 18h45, ¨ la salle polyva-

lente de Castelnau dôAuzan pour 

la traditionnelle cérémonie des 

vîux communaux. 

 

Je vous exposerai des réalisa-

tions 2018, mais surtout jô®vo-

querai des projets importants 

pour 2019. 

 

P. BEYRIES 

Auzanaises Labarréroises, Auzanais Labarrérois 

Lôann®e 2018 se termine dans 

un climat tendu, espérons que la 

raison de tous lôemportera sur la 

violence de la situation.  Nous 

vivons un monde difficile où 

lôavenir nôest plus, comme il y a 

quelques décennies, radieux et 

plein dôespoir pour tous, mais 

une succession de restrictions et 

une diminution des ressources 

dô®nergie fossile. Il faut souhai-

ter que les besoins indispensa-

bles à nos foyers puissent être 

disponibles pour tous et que les 

restrictions ne touchent pas les 

plus faibles dôentre nous. Notre 

ruralité souffre de plus en plus 

de lô®loignement des services 

publics pourtant ceux-ci sont 

indispensables au maintien de la 

population de nos campagnes. 

Notre solidarité naturelle pourra 

compenser quelques manques, 

mais elle ne pourra pas tout ré-

gler. 

Les projets souhaités avec la 

création de la commune nouvel-

le commencent à voir le jour, les 

rues de Labarrère ont été réno-

vées. Merci aux entrepreneurs et 

aux villageois qui ont subi les 

conséquences des travaux avec 

patience. 

D®but dôann®e 2019, les toilettes 

publiques vont être construites, 

nous venons dôavoir les derni¯-

res autorisations pour commen-

cer les travaux. Elles seront si-

tuées à côté de la salle des fêtes 

sur un terrain que Monsieur de 

Bengy et sa famille nous ont 

c®d®. Merci ¨ eux dôavoir tou-

jours faciliter les projets com-

munaux. 

Pour terminer, je vous souhaite 

une excellente année 2019. 
 

Patrick BATMALE 
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MOT DU MAIRE 

MOT DU MAIRE DÉLÉGUÉ 



Quõy trouve-t-on ?  
 
Le PLU comporte plusieurs documents :  
 
1. Le rapport de pr®sentation qui explique les choix 

retenus par la commune,  
 

2. Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 
Durables (PADD) : « clé de voute du PLU », il tra-
duit le projet du territoire à long terme.  

 

3. Les documents r¯glementaires :  
¤ Les OAP qui traduisent les principes dõam®nage-

ment sur des quartiers spécifiques,  
˔ Le r¯glement qui d®taille les modalit®s dõoccupa-

tion des sols,  
¤ Le document graphique qui spatialise les différen-

tes zones du territoire ; urbaines, à urbaniser, agri-
coles et naturelles.  

Quõest-ce que le PLU ? 
Il sõagit dõun document de planification permettant dõorganiser lõ®volution de lõurbanisation de la commune en fonction du projet 

de territoire. Il prend en compte les probl®matiques environnementales, sociales, ®conomiques dans une politique dõurbanisation 

coh®rente. Le PLU est un document de r®f®rence pour la d®livrance de toutes les autorisations dõurbanisme.  

Le PLU 
Un document qui vous concerne 
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Calendrier: où en sommes nous ? 

09/2017 

01/2018 

03/2018 

03/2018 

07/2018 

07/2018 ¨ 01/2019 

02/2019 

03/2019 

04/2019 

04/2019 

04/2018 ¨ 06/2019 

09/2019 

11/2019 

Et ¨ Castelnau DõAuzan Labarr¯re ?  
 
Par délibération en date du 19 Décembre 2016, le 

conseil municipal a prescrit lõ®laboration de son PLU 

afin de d®finir un document dõurbanisme harmonis® 

sur les deux communes historiques.  La commune tra-

vaille actuellement sur la définition des pièces règle-

mentaires de son PLU.  

Comment participer ? 
 
La concertation est men®e en parall¯le de lõ®laboration 
de lõ®tude, jusquõ¨ lõarr°t du PLU par le conseil munici-
pal, les moyens mis en place par la commune sont : 
 

* un registre mis ¨ disposition ¨ la mairie pour re-
cueillir vos observations sur le dossier, 
 

* il est possible dõ®crit directement au Maire afin de 
lui faire part de vos remarques sur le projet,  
 

* une r®union publique ¨ ®t® organis®e le 
04/07/2018 afin de pr®senter le projet du territoire 
(PADD),  
 

* les documents dõ®tude consultables ¨ la mairie ou 
sur le site de la mairie : http://auzaninfo.wixsite.com/

castelnaudauzan,  
 

* une enqu°te publique sera organis®e, probable-
ment septembre / octobre 2019 

http://auzaninfo.wixsite.com/castelnaudauzan
http://auzaninfo.wixsite.com/castelnaudauzan
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   Avenue  

Maréchal Foch  

Toiture  
Médiathèque  

TRAVAUX 
ϧ w;![L{!¢Lhb{ 

Rue des  
Ecoles  

Des aménagements ont été réalisés te-

nant compte ¨ la fois de lôesth®tique, de 

lôaccessibilit®, mais aussi de la s®curit® 

pour nos plus petits, de plus un abri bus 

a été installé. 

Ce projet pr®vu lôan pass®, 

mais décalé pour des rai-

sons administratives, vient 

de se terminer. 

Il amène un service déjà ap-

précié par de nombreux uti-

lisateurs. La réfection de ce bâtiment est un be-

soin sôinscrivant dans notre politique 

de sauvegarde du patrimoine. 



Le permis de construire des sani-

taires publics de Labarrère est 

obtenu, les travaux vont démar-

rer. 
 
 

 

Le permis de construire du local 

associatif de Labarrère intégré 

au bâtiment de la Mairie, vient 

dô°tre d®pos®, nous activerons les 

travaux dès son obtention. 
 

 
 

En éclairage public, le dossier de 

lôavenue de la R®publique est 

pr°t, il ne reste quô¨ lôentreprise 

de commencer les travaux. Nous 

avons rajouté récemment dans le 

programme lôimpasse des Bains 

Douches, la route de Bouau et la 

route de Castéries. 
 
 

 

Un regret, malgré les subventions 

acquises et le financement en pla-

ce, notre piscine municipale, 

pour des raisons techniques, ne 

pourra être réaménagée que pour 

mai 2020. Les travaux commen-

ceront donc sitôt la saison 2019 

terminée. 
 

 
 

Nous sommes bien avancés sur le 

projet de place devant la Mairie, 

avec les rues adjacentes. Si toutes 

les subventions que nous espé-

rons nous sont notifiées dès les 

printemps, nous pensons bien 

voir ce chantier démarrer dernier 

trimestre 2019. Lôautre condition, 

étant bien entendu la démolition 

de lô´lot existant qui doit se faire 

impérativement en amont. 
 

Des travaux dôam®lioration et de 

rénovation sont projetés aux pa-

villons, aux arènes et au bâtiment 

médiathèque. 
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Échelle église Ste Madeleine  

Poutre  ®glise  dõArech 

Mise en s®curit® de lôacc¯s au clo-

cher avec lôinstallation dôune ®chel-

le à crinoline et mise en conformité 

du réseau électrique du système des 

cloches ¨ lô®glise Sainte Madeleine. 

La salle communale du « Club des Ai-

nés » récemment restructurée, apporte 

maintenant tant en accessibilit® quôen 

commodité, un supplément de confort. 

Mise aux normes accessibilité, avec place de par-

king handicap® pr¯s du portail dôentr®e, conform®-

ment aux règlements en vigueur au cimetière de La-

barrère. 

En trois années nous avons déjà réalisé trois cime-

tières sur les six que compte notre commune. 

En 2019, côest celui de Rieupeyroux qui est envisag® 

Changement dôune poutre de soutien au clocher de 

lô®glise Saint Martin dôArech. 

Cimetière de Labarrère  

Salle du 3° Age  

PROJETS 2019 
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FISCALITÉ-FINANCES 

Tous nos projets 2019 (2 millions dôeuros) seront financ®s : 

- par des opportunités particulières: subventions bonifiées du fait de la Commune Nouvelle. 

- par de lôautofinancement: r®serves propres accrues ces derni¯res ann®es. 

 

Je tiens ¨ pr®ciser que ces 2 millions dôeuros dôinvestissements lanc®s sur 2019, rentrent enti¯rement 

dans ce cadre de financement. 

 

Ils nôauront donc pas dôimpact sur nos taux dôimposition communaux,  ni pour cette ann®e ni pour cel-

les à venir. 

 
Pour rappel, le Conseil Municipal a voté lors du budget 2018 une diminution de ses impôts communaux de 2%, appliquée sur 
Ǿƻǎ ǘŀȄŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. 

 

 

P. BEYRIES 
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Le service des impôts 
Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜ ΧΦ 

LE PRELEVEMENT DE LõIMPďT A LA SOURCE 

          QUõEST-CE QUE CELA CHANGE POUR LES REVENUS DES RETRAITES ? 
 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ Ǉŀǎ ƎǊŀƴŘ-chose. Les contribuables à la retraite continueront de recevoir une 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǊŜƳǇƭƛǊ Ŝǘ ǊŜƴǾƻȅŜǊ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀπ
tion communiquera directement le taux de prélèvement à la source obtenu à la Caisse de retraite qui com-
mencera à ǇǊŞƭŜǾŜǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ŎƘŀǉǳŜ Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜƴǎƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мer janvier 2019. 
 

{ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŀōƭŜΣ ǊƛŜƴ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ǇƻǳǊ ǾƻǳǎΥ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǳǊŜȊ ŀǳŎǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 
 

        LE PRELEVEMENT A LA SOURCE DES REVENUS DES INDEPENDANTS (dont AGRICULTEURS) 
ET REVENUS FONCIERS 
 

Dans le cadre du prélèvement à la source, les indépendants, micro-entrepreneurs et travailleurs non salariés 
ainsi que les bénéficiaires de revenus fonciers règleront leur impôt sur le revenu chaque mois ou chaque tri-
ƳŜǎǘǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎƻƳǇǘŜǎ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ Ŝǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 
 

Point fondamental: les montants  payés ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊƻƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞπ
cédente. 
 

Le nouveau système de prélèvement à la source autorise le professionnel indépendant (et le bénéficiaire de 
ǊŜǾŜƴǳǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎύ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎƻƳǇǘŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǳƴŜ 
forte variation de revenus. 
 

        COMMENT SõAPPLIQUE LE PRELEVEMENT A LA SOURCE POUR LES SALARIES ? 
 

[ΩƛƳǇƾǘ ǎŜǊŀ ǇǊŞƭŜǾŞ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘƛŜǊǎ ǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ όŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ǇƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛΣ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ǎƻŎƛŀƭŜΧ ŜǘŎύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place du prélèvement sera automatique. 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǊŜǎǘŜ ǾƻǘǊŜ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƳǇƾǘ 
sur le revenu. 
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΥ 
§ consultez le site www.economie.gouv.fr/prelevement-a-la-source 
§ Consultez votre espace personnel sécurisé sur le site www.impots.gouv.fr 
§ /ƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŀǳ лумм осу осу όŎƻǶǘ лΣлс ϵ κ Ƴƛƴ Ҍ ǇǊƛȄ ŀǇǇŜƭύ ƻǳ Ŝƴ ŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ 

non surtaxé dédié qui sera mis en place à compter du 1er janvier 2019 

En janvier 2019 entrera en vigueur le prélèvement à la source όt!{ύ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳΦ /Ŝ 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴƛ ǎƻƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ 
mode et sa fréquence de collecte 
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ADRESSAGE 

N° DATE OBJET 

2018-022 05/07/2018 
Consultation Ma´trise dôíuvre: Am®nagement place de lôh¹tel de ville - rue des cornières et 
ses cornières - rue dôArtagnan - rue Victor Hugo - rue du 19 mars 1962 - rue du stade 

2018-023 05/07/2018 Convention occupation du domaine public pour le Sictom du secteur de Condom 

2018-024 05/07/2018 Convention maintenance des hydrants avec le Syndicat Armagnac Ténarèze 

2018-025 23/08/2018 
Choix Ma´trise dôíuvre / Am®nagement place de lôh¹tel de ville - rue des cornières et ses 
cornières - rue dôArtagnan - rue Victor Hugo - rue du 19 mars 1962 - rue du stade 

2018-026 23/08/218 Marché travaux réaménagement de trottoir avec mise aux normes PMR - avenue Foch 

2018-027 22/11/2018 Achat parcelle section 168 AD n°148 

2018-028 22/11/2018 Achat parcelle section 168 AH n°323 

2018-029 22/11/2018 Locations pavillons périodes 2019 

2018-030 22/11/2018 Suppression droit de places 

2018-031 22/11/2018 Subvention Comit® des F°tes de Castelnau dôAuzan 

2018-032 22/11/2018 Décision modificative n°1 Budget Communal 

2018-033 29/11/2018 Consultation ma´trise dôîuvre pour la r®habilitation de la piscine municipale 

2018-034 19/12/2018 
Demande de subventions: Am®nagement place de lôh¹tel de ville - rue des cornières et ses 
cornières - rue dôArtagnan - rue Victor Hugo - rue du 19 mars 1962 - rue du stade 

2018-035 19/12/2018 Modification tableau des effectifs 

2018-036 19/12/2018 
Convention centre de gestion: accès plateforme mutualisée de dématérialisation de procédu-
res de marchés publics 

2018-037 19/12/2018 Concours du receveur municipal - attributions dôindemnit®s 2018 

2018-038 19/12/2018 Décision modificative n°2 budget communal 

La mise en place de la nouvelle numérotation vient de 

commencer. 

 

Fabien Clarac contractualisé par la mairie est chargé de 

cette mise en place. 

 

Plusieurs possibilit®s sôoffrent ¨ nous: 

- Murs de maisons, 

- Piliers de portails, 

- Cr®ation en campagne dôun nouveau support (toujours 

fourni dans ce cas là par la mairie), 

- Positionnement privilégié sur les panneaux des « lieux-

dits » déjà existants, 

- Boîtes aux lettres. 

 

Rien nôest fig®, tout se discute sur le choix de ce support, 

et côest la mairie qui arbitrera avec vous sôil y a litige. 

 

Réservez à Fabien le meilleur accueil... 

DÉLIBÉRATIONS 



Rétrospective 1918 

ETAT CIVIL 2018 
NAISSANCES 

BARBE Soana : 17 mai 

BUCCIOL Johanna : 6 janvier 

DRUILLET Vincent : 24 février 

GABARRE BRESSOLLES Djuliane: 

6 octobre 

LAFFONT de COLONGES 

Pierre : 14 janvier 

LAGES Kaëline : 12 mars 

MATTEÏ Mila: 4 août 

OUALLA Wael : 21 mars 

PELLIZZARI Zèeshane : 3 janvier 

PENNINCKX Elias: 17 septembre 

ROUILLAN Zoé: 28 novembre 

TURCU David: 14 septembre 

 

 

 

 

 

ALLEMANDOU Roger : 19 février 

ARASCO ORNAT Luis: 9 janvier 

BARRERE Simone : 9 février 

BROCA Jacques : 26 janvier 

CABARRY Pierre: 23 juin 

CROCQ Marie Josée: 3 octobre 

DANÉ Odette : 28 février 

DARQUIER Anna: 25 août 

DARZAC Omer: 17 octobre 

DAUBONS Charlotte: 23 juin 

DE LUCCHI Yves : 28 mars 

DELANGRE André : 1 janvier 

DONADELLO Edouard: 28 no-

vembre 

DUFFAU Guy : 24 mars 

DUFOURC Jean : 17 février 

FERREIRA Joseph : 28 janvier 

GARBAGE Odette: 8 août 

GASTON Christiane : 20 février 

LALANNE Jocelyne: 3 octobre 

MONLEZUN Henri : 11 janvier 

RENARD Joseph: 1er octobre 

ROUCHALEAU Jean: 11 août 

TONINI Cornelio: 3 septembre 
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MARIAGES  

BIBÉ Sébastien / MASSE Anaïs: 25 août 

DOPPLER Gérald / CUVILLIER Sylviane : 4 mai 

MÉAR Yoann / LENTIN Anaïc: 8 septembre 

NASCIMBENE Guy / BIANCOLIN Cendrine : 2 juin 

TICHANE Thibault / BELTRAN Sabrina : 2 juin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                          

BERGOUGNAN Reine: 28 juin 

CAMET Jean: 8 mars 

CASTAY Jeanne: 20 janvier 

CASTEL Marie: 31 janvier 

COUSSEMENT Jean Marie: 19 septembre 

DARRÉON Gilbert: 4 février 

DARQUIZAN Marie: 10 mars 

DAUGA Germaine: 18 mars 

DUCOUSSO Rose: 22 septembre 

FAVRE Georges: 23 avril 

HULOT Germaine: 19 septembre 

JOSEPH Jean Marie: 14 mars 

LALANNE Albert: 12 juin 

LANTIN Albert: 16 décembre 

MOLIÈS Georges: 15 mai 

PETIT Solange: 7 avril 

ST AUBIN Christian: 15 janvier 

TARRIS Ernest: 13 octobre 

TARRIT Marie: 3 juin 

MARIAGES  

BIMIER Alger / DUFAU Marie:  

30 novembre 

LABAT Jean / BEZOLLES Angèle: 

10 novembre 

PITOUS Jean / DUDOUX Léonie: 

10 ao¾t 

VILLENEUVE Jean / DUGOUJON Louise: 

5 septembre 

 

 

 

 

 

                       

ARRIVETS Alban: 30 novembre 

BAUDÉAN Anna: 9 décembre 

      BARROS Lucien: 1er mai  

BRACH Joseph: 23 juillet 

BORDES Marie: 22 novembre 

     BOU£ Germain: 22 novembre  

     CAPGRAND Alexandre: 29 ao¾t  

CASSAIGNE Jeanne: 9 mars 

     CLAVERIE Robert: 15 mai  

DAMBLAT Jeanne: 2 janvier 

     DASPE Jean: 11 octobre  

DAUBAS Joseph: 23 juin 

DAYMAN François: 8 juin 

     DESANGLE Victor: 29 mai  

DUCAUZE Joséphine: 1er septembre 

     DUCOM Armand: 1er juin  

DUCOR Jean: 23 août 

DUCOS François: 18 juillet 

     DUCOUSSO Fernand: 18 octobre  

DUPIN Jean: 18 février 

DUPOUY Marceline: 8 décembre 

DUPRAT Joseph: 14 mars 

ESCALUP Daniel: 16 février 

FERRÉ Gérarde: 12 octobre 

FRAYRET Catherine: 24 mai 

GARRAFOT Jean: 8 février 

LABAT Jean: 31 août 

LABORIE François: 20 août 

LAGARDÈRE Maria: 26 novembre 

LAYAN André: 10 septembre 

     MAUPOM£ Lucien: 15 mai  

MEILLAN Madelaine: 5 décembre 

MILLET Jeanne: 18 avril 

MOURLAN Marie: 29 juin 

RESCOUSSIÉ Paul: 27 novembre 

     P£RĈS Jean: 23 juillet  

     P£RISSET F®lix: 5 novembre  

     PORTEX Bernard: 21 d®cembre  

     RESCOUSSI£ Paul: 27 novembre  

     SOLIVE Jean: 12 juin  

SUBERVILLE Mathilde: 26 décembre 

THÉZAN Justine: 16 septembre 

TRÉMOULET Jules: 27 mars 

NAISSANCES 

DECES 

DECES 

Mort pour la France 
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VOS MAIRIES 

!{{9½ 5ΩLb/L±L[L¢;{ΦΦΦ 

MAIRIES - Ouverture au public 

 CASTELNAU &  

Agence Postale Communale 

 

LABARRÈRE  

LUNDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

MARDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

MERCREDI 9 h 00 ¨ 12 h 15 10 h 00 ¨ 12 h00 

JEUDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

VENDREDI 9 h 00 ¨ 12 h 15 14 h 00 ¨ 17 h 00 

CONTACT  

Téléphone 05.62.29.23.43 05.62.29.40.30 

Cette année, la Rencontre des Castelnau 
se déroulera Dimanche 28 Juillet 2019 à 

 

CASTELNAU PÉGAYROLS - Voyage prévu sur 2 jours PENSEZ A VOUS INSCRIRE !  

Secrétariat Mairie  
Possibilité de vous accueillir 

sur rendez -vous  
les après -midis  

Nos trottoirs sont de plus en plus souillés par nos amis les bêtes. Ce ne sont pas eux 

les responsables mais leur maître. 

Notre commune fait des efforts de réhabilitation de nos bourgs et seulement quel-

ques propriétaires, par leur manque de civisme, dégradent le bien être de tous les 

autres. 

 

Tous les utilisateurs des espaces publics, parkings, trottoirs, rues, squares en sont 

les otages.  

 

Tous y posent les pieds une fois ou lôautre 

-  Les enfants se rendant ¨ lô®cole, 

-  Les clients allant chez les commerçants, 

-  Les personnes à mobilité réduite ne pouvant éviter ces obstacles, 

-  Les promeneurs et touristes 

Ce manque de civisme devient inquiétant. 
 

Il y a des solutions que chaque propri®taire dôun animal diffuseur se doit de trouver ! 

Si dôici quelques semaines, nous nôapercevions pas dôam®lioration, nous serions dans lôobligation dôappliquer 

des sanctions, déjà mises en place dans certaines collectivités. Nous savons que ces faits se produisent en par-

tie d¯s la tomb®e de la nuit, ou avant le lever du jour, et il sera assez facile dôen trouver les responsables. 

Je compte sur la réactivité des concernés afin de rectifier ces incivilités. 

Merci dôavance 

P. BEYRIES 



DECHETS 

Où peut-on jeter les autres déchets ? 

Il existe de nombreux autres objets ou 

mat®riaux que lôon peut ®viter de jeter 

dans les ordures ménagères. 

 

Les biodéchets : ils regroupent les d®-

chets de cuisine (épluchures de légumes 

et autres restes alimentaires), les déchets 

verts du jardin (tailles de haie, tonte de 

gazon, feuilles mortes ...) et les déchets 

en cellulose (essuie-tout, mouchoir en 

papier). Ils représentent un tiers de la 

poubelle moyenne dôun m®nage. 

Comment peut-on les détourner de sa 

poubelle dôordures m®nag¯res ?  Votre 

SICTOM et Trigone vous propose 2 

solutions simples et naturelles : le com-

postage et/ou les poules ! 

Les ampoules, piles, cartouches, télé-

phones portables : ils doivent °tre d®-

posés dans des containers spéciaux que 

lôon trouve soit en d®ch¯terie, soit un 

peu partout, dans les supermarchés no-

tamment (ou tout autre endroit qui vend 

ce type de produit). 

Les médicaments non utilis®s doivent 

être ramenés en pharmacie, tandis que 

les déchets de soins comme les aiguil-

les, seringues ou lancettes doivent être 

entreposées dans une boite jaune spéci-

fique distribuée en pharmacie et dépo-

sée en déchèterie lorsque celle-ci est 

pleine. 

Les �G�p�F�K�H�W�V���G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�V���p�O�H�F�W�U�L�T�X�H�V��
ou électroniques (DEEE) comme les 

réfrigérateurs, machines à laver, sèche-

cheveux, ordinateurs, etc. ont un fort 

potentiel de recyclage. Plusieurs solu-

tions sôoffrent ¨ vous : les amener en 

déchèterie ou les donner à une associa-

tion qui les réparera pour leur donner 

une seconde vie, comme le Comptoir 

Solidaire à Auch. 

Les meubles : l¨ encore plusieurs solu-

tions, soit les amener en déchèterie soit 

les donner à une association telle que 

Valoris ou Emmaüs pour leur donner 

une seconde vie tout en faisant un geste 

solidaire. 

Les vêtements : beaucoup dôassocia-

tions récupèrent les vêtements (en bon 

état) mais, même usés ou déchirés, tous 

les textiles dôhabillement, le linge de 

maison et les chaussures peuvent être 

recyclés, il suffit de les déposer dans les 

bornes du Relais présentes partout dans 

le Gers. 

Comment bien trier ses déchets ?Comment bien trier ses déchets ?  

Dans le Gers, les déchets qui ne sont pas triés et jetés dans les 
ordures ménagères sont directement enfouis dans un des deux 
ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ /ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ŎΩŜǎǘ 
plus de 65000 tonnes qui sont enfouies, dont une grande partie 
aurait pu être détournée. 

Chez soi, on peut facilement séparer 3 grandes cat®gories de d®chets produits 

quotidiennement :Les ordures ménagères, le verre et le tri sélectif, ¨ d®poser 

dans les containers adéquats disponible partout dans le Gers. 
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